
ASSOCIATION DES RESIDENTS DES PLEIADES.  
 
Procès verbal de l'assemblée du13 juin 2008 au restaurant des Pléiades 
 
Le président M. Yves Membrez  malgré l’Euro ouvre l'assemblée à 19h40, en remerciant les 
personnes présentes au nombre de 39 et 21 excusés .Il salue particulièrement  Madame Sylviane 
Balsiger municipale à Blonay Il souhaite la bienvenue à 3 nouveaux résidents. 
 
1. Approbation du procès verbal de l'Assemblée du 8juin 07 
 
Le procès verbal de l'Assemblée générale étant dorénavant à disposition sur le site,il peut être 
demandé sur papier, il n’est donc pas lu. 
 
2. Réponse du comité aux questions posées lors de l’AG de juin 07 
 

 L’association compte 131 membres, don 50 permanents et 72 résidents secondaires et 9 
sociétés ou communes. 

  On ne peut rien faire pour le virage en béton à Fayau ; de toute façon les avis sont 
partagés (cyclistes) 

 M. Membrez nous lit le message de M. Clavel qui s’excuse pour l’assemblée mais qui 
pense à nous et nous souhaite de bons débats. 

 
3. Rapport  du caissier et de la commission de vérification des comptes 
 
Michel Duc nous présente les comptes. Au 31 décembre 2007 la fortune de l'association se 
montait à CHF 18’813.30 avec un excédent de charges de CHF 446.60 
S’en suit une longue discussion suite à la question de M. Laurent qui désirait avoir le Bilan et le 
total des dépenses et des recettes. Le président prend la parole pour clore la discussion tout en 
assurant  que ces chiffres  seront à disposition dès la prochaine assemblée 
Mme Ménétrey  nous donne lecture du rapport des vérificateurs de comptes. Ce dernier et les 
comptes sont adoptés à la majorité avec une abstention avec nos remerciements. 
 
4. Rapport du comité sur l’activité 2007 
 

 Madame Dubois nous donne un aperçu de nos deux manifestations traditionnelles, en 
remerciant toutes les personnes qui ont œuvré pour le bon fonctionnement de celles-ci. 
En précisant que suite à la neige tombée le chemin pour accueillir St Nicolas à été 
modifié, mais cela à remporté un vif succès. Merci donc, entre autres, à Etienne Paul et 
Pierre. 
Nouvelle dénomination pour ARP. Animation - Rencontre - Partage. 
 

 Monsieur Froidevaux, vice président depuis une année, nous dit comment il à apprécié le 
répertoire chantant lors de la ST Jean de Roland Dentan. Pour la brochure de l’ARP, il 
nous dit qu’il ne pouvait pas reprendre en l’Aplayau comme il était fait par M Clavel, 
n’ayant pas ses connaissances de la région et son érudition, c’est pourquoi il s’est tourné 
vers la version que vous avez reçue. 
 

 Madame Schneiter qui représente l’ARP à la commission de coordination des Pléiades, 
présente la nouveau projet du groupe MOB ; c’est un circuit de Nordic Walking  qui sera 
balisé rapidement. Les trottinettes ne circuleront pas cette année !par contre les vélos 
continuent. Astro Pléiades a une nouvelle station inaugurée en juin et une nouvelle table 
d’orientation et c’est un de nos membres M. Plumettaz qui en est le dessinateur, bravo à 
lui. Le centre sportif des motalles devrait voir le début des travaux en octobre, date 
butoir, en cas de refus du conseil communal tout le projet doit être repris à zéro. 

 
 M.Membrez nous informe que suite à notre lettre pour une circulation plus lente sur le 

tronçon les Motalles – Lally, le dossier est suivi et nous vous tiendrons informés. 



Suite à une intervention de plusieurs membres au sujet du nouveau propriétaire du 
pâturage de la ‘’Ferme Brulée ‘’et des engrais qu’il utilise, (peur des dégâts aux sources 
privées qui sont sur celui-ci.), M. Membrez nous fait part d’une déclaration du Syndic de 
Blonay qui assure que le dossier est suivi  le propriétaire peut mettre des engrais mais 
doit respecter les règles en vigueurs. 

 
 
 
5. Discussion des différents rapports 
 
Suite à l’intervention de M.Schaller, qui nous confirme que le propriétaire des pâturages (situé 
en dessus de la propriété de M.Vaucher, sur la droite de la ligne de chemin de fer, à mi-chemin 
en montant de Lally au Pléiades.) veut exploiter une des sources, donc il ne mettra pas d’engrais. 
S’en sui une discussion animée : 

 Mme Schaller, il faut s’attendre à ce qu’il n’y ait plus de narcisses ou de fleurs dans ce 
pâturage d’ici à quelques années 

 Madame Cardinaux : les engrais de la ferme ne sont pas dangereux pour la santé,  
 M.Gaillard, on ne peut pas anticiper sur le futur 
 M.Frey on tond de plus en plus et on ne fait pas attention aux narcisses 
 Mme Chevenard attention de pas faire de procès d’intention, mais rester vigilant. 

 
6. Election du comité 
 
 Personne ne se propose, le comité est réélu à l'unanimité. 
 
7. Election de la commission de vérification des comptes 
 
Mme Plumettaz  et M. Frey, vérificateur       Mme Stegmann, suppléante 
 
8. Propositions du comité 
 

 M. Duc nous présente le budget. 
Sur un total de recettes budgétées de Fr.2750.-et des dépenses de Fr.2840, ce qui fait un 
excédent de dépenses de Fr. 90.-. De ce fait.une augmentation de la cotisation sera 
envisagée pour l’année 2009 et discutée lors de la prochaine AG. 

 M.Frey propose d’augmenter directement cette année la cotisation de Fr.20.- à Fr.30.- 
Vote : 12pour, 24contre 3abtentions. 

 Suite à l’article 10 de nos statuts, le comité propose de radier les membres qui ne paient 
plus leurs cotisations depuis 2ans au moins malgré les rappels. Ceux-ci sont au nombre 
de 10. Proposition acceptée à l’unanimité.  

 
9. Proposition individuelles 
 

 M. Plumettaz, membre du comité et guide d'Astro Pléiades nous rappelle les visites 
guidées  gratuites tous les samedis et dimanches à l'arrivée du train de 14h30, ceci si le 
temps est clément. 

 M. Gaillard demande s’il est possible d’ajouter admission et démission à l’ordre du jour. 
 M.Membrez, annonce que nous ne savons pas où se déroulera la prochaine AG vu que 

Mme Schaerer et M.Ray on reçu leurs congé à notre très grand regret après 15 ans 
d’activités parmi nous un grand merci à eux pour leur accueil tout au long de ces années. 
Une grande ovation leur est offerte. 

 
L'assemblée est close à 20h.50 et nous poursuivons à l'étage pour l’apéro offert par les patrons et 
ensuite un moment de partage autour d’une assiette pour les un d’une fondue pour les autres 
 


